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RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE
Honneur – Fraternité –Justice

PREMIER MINISTÈRE

VISA :
DGLTEJO

DÉCRET N° 2009/247 DU 21 DÉCEMBRE 2009 PORTANT MODIFICATION DE CERTAINES
DISPOSITIONS DU DÉCRET N° 90-118 DU 19 AOUT 1990 FIXANT LA COMPOSITION
L’ORGANISATION ET LE FONCTIONNEMENT DES ORGANES DELIBERANTS DES
ETABLISSEMENTS PUBLICS

LE PREMIER MINISTRE
SUR RAPPORT DU MINISTRE DES FINANCES

- Vu la Constitution du 20 juillet 1991, rétablie et modifiée aux termes de la loi
constitutionnelle n° 2006.014 du 12 juillet 2006 ;

- Vu l’Ordonnance n° 89.012 du 23 janvier 1989 portant règlement général de la
comptabilité publique et ses textes modificatifs ;

- Vu l’Ordonnance n° 90.09 du 4 avril 1990 portant Statut des Établissements
Publics et de Sociétés à Capitaux Publics et régissant les Relations de ces
Entités avec l’État ;

- Vu le décret 90.118 du 19 août 1990 fixant la composition, l’organisation et le
fonctionnement des organes délibérants des établissements publics ;

- Vu le décret n° 91.072/P CMSN du 20 avril 1991 portant approbation du statut
type des sociétés à capitaux publics ;

- Vu le décret n° 2007-157 du 06 septembre 2007 relatif au conseil des ministres
et aux attributions du Premier Ministre et des Ministres ;

- Vu le décret n° 094.2009 du  11 août 2009 portant nomination du Premier ;
- Vu le décret n° 097.2009 du 11 août 2009 portant nomination des membres du

Gouvernement ;
- Vu le décret n° 179.2008 du 12 octobre 2008 fixant les attributions du Ministre

des Finances et l’organisation de l’administration centrale de son département

Le Conseil des Ministres entendu le 10 décembre  2009

D É C R È T E

Article Premier : les dispositions de l’article 12 du décret  90.118 en date du 19 août
1990 fixant la composition l’organisation et le fonctionnement des organes
Délibérants des établissements publics  sont abrogées et remplacées par les
dispositions suivantes :

ART.12 nouveau: Les présidents et les administrateurs du conseil d’administration
des établissements publics à caractère administratif, des établissements publics à
caractère industriel et commercial, des sociétés nationales, des sociétés d’économie
mixte et des agences nationales, reçoivent, au titre de leur qualité de membres dudit
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conseil ou des autres organes de gestion, les indemnités de session et les
avantages suivants :

A/ Établissements Publics à Caractère Administratif

- indemnité de session du Conseil d’Administration ou des Organes de
Gestion

Président : vingt mille (20.000) Ouguiya par session ;

Membre : quinze mille (15.000) Ouguiya par session.

Le président du conseil d’administration d’un établissement public à caractère
administratif perçoit à ce titre les avantages ci-après :

- Indemnité de représentation mensuelle

Volume du Budget de fonctionnement Montant alloué
8 000 000 à 20 000 000 UM 15 000 à 20 000 UM

20 000 000 à 30 000 000 UM 20 000 à 40 000 UM
30 000 000 à 80 000 000 UM 40 000 à 60 000 UM
80 000 000 à 150 000 000 UM 60 000 à 80 000 UM

150 000 000 à 300 000 000 UM 80 000 à 100 000 UM
300 000 000 à 600  000 000 UM 110 000 à 120 000 UM
Au-delà de 600 000 000 UM 150 000 UM

- Indemnité mensuelle de transport

Volume du Budget de fonctionnement Montant alloué
8 000 000 à 20 000 000 UM 30 000 UM

20 000 000 à 30 000 000 UM 30 000 UM
30 000 000 à 80 000 000 UM 45 000 UM
80 000 000 à 150 000 000 UM 45 000 UM

150 000 000 à 300 000 000 UM 60 000 UM
300 000 000 à 600  000 000 UM 90 000 UM
Au-delà de 600 000 000 UM 90 000 UM

- Ameublement renouvelable tous les cinq (5) ans

Volume du Budget de fonctionnement Montant alloué
8 000 000 à 20 000 000 UM 200 000 UM

20 000 000 à 30 000 000 UM 400 000 UM
30 000 000 à 80 000 000 UM 450 000 UM
80 000 000 à 150 000 000 UM 450 000 UM

150 000 000 à 300 000 000 UM 600 000 UM
300 000 000 à 600  000 000 UM 900 000 UM
Au-delà de 600 000 000 UM 900 000 UM

B/ Établissements Publics à Caractère Industriel et Commercial, Sociétés
Nationales, Sociétés d’Économies Mixte et Agences Nationales

- indemnité de session du conseil d’administration ou des organes de
gestion
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Pour les établissements publics à caractère industriel et commercial, les sociétés
nationales et les sociétés d’économie mixte ou les agences nationales, les
indemnités de session sont fixées suivant les groupes et le barème ci-après :

Montant du budget de fonctionnement Groupe Jetons présence PCA Jetons présence membres
Inférieur à 100 000 000 UM I 50 000 UM 40 000 UM

100 000 000 à 400 000 000 UM II 70 000 UM 60 000 UM
400 000 000 à 700 000 000 UM III 90 000 UM 80 000 UM
700 000 000 à 1 000 000 000 UM IV 100 000 UM 90 000 UM

1 000 000 000 à 3 000 000 000 UM V 120 000 UM 110 000 UM
3 000 000 000 à 5 000 000 000 UM VI 150 000 UM 140 000 UM

Au-delà de 5 000.000.000 UM VII 200 000 UM 180 000 UM

Au cas où les jetons de présence payés par session dépassent ces limites, le surplus
doit être reversé au trésor.

- avantages alloués au Président du Conseil d’Administration

Le président du conseil d’administration d’un l’Établissements Public à caractère
Industriel et Commercial, d’une Société Nationale, d’une Société d’économie mixte
ou d’une Agence Nationale ne peut bénéficier que des seuls avantages ci-après,
suivant les groupes déterminés par le tableau ci-dessous :

Montant du budget de fonctionnement Groupe Avantages cumulés mensuels Ameublement
M o i n s d e 100 000 000 UM I 200 000 UM 900 000 UM

100 000 000 à 400 000 000 UM II 300 000 UM 1 000 000 UM
400 000 000 à 700 000 000 UM III 400 000 UM 1 500 000 UM
700 000 000 à 1 000 000 000 UM IV 500 000 UM 1 800 000 UM

1 000 000 000 à 3 000 000 000 UM V 600 000 UM 2 000 000 UM
3 000 000 000 à 5 000 000 000 UM VI 700 000 UM 2 500 000 UM

Au-delà de 5 000.000.000 UM VII 800 000 UM 3 000 000 UM

L’ameublement, tel que fixé par le présent tableau, est renouvelable tous les 5 ans.

Un véhicule de fonction est mis à la disposition du Président du Conseil
d’Administration, dès sa prise de service. Ce véhicule, s’il le souhaite, lui est
rétrocédé, à sa valeur nette comptable.
Dans ce cas un échéancier sera convenu entre les deux parties, dans le courant de
son mandat.

Lorsque l’entreprise publique qu’ils administrent réalise des bénéfices, les
administrateurs, des Établissements Publics à caractère Industriel et Commercial,
des Sociétés Nationales, des Sociétés d’Économie Mixte, pourraient, après
délibération du conseil d’administration, et accord de l’autorité chargée de la tutelle
financière, bénéficier d’une prime dite d’intéressement.
Cette prime n’est accordée globalement qu’à la condition que les bénéfices et
améliorations soient significatifs et dûment constatés.

- Elle ne doit pas dépasser  2% du bénéfice net de l’exercice.
- Les montants accordés aux administrateurs représentants de l’État, au titre de

cette prime d’intéressement ne peuvent être supérieurs à 6 000 000 UM pour
le Président et 5 000 000 UM par membre et par exercice, quelque soit
l’Établissement Public à Caractère Industriel et Commercial, la Société
Nationale, ou la Société d’Économie Mixte.
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Au cas où le montant alloué dépasse ces seuils, le surplus est reversé au Trésor
public.

En cas de déplacement à l’intérieur du pays, les membres du conseil
d’administration, de toute catégorie d’entreprises confondue, bénéficient :

- du remboursement  des frais qu’ils ont pu supporter dans l’exercice de leur
fonction en tant  qu’administrateurs ou d’une prime de séjour fixée à 15 000
UM par jour et dont le délai ne peut dépasser cinq jours.

Article 2 : Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires au présent
décret.

Article 3 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel de la République
Islamique de Mauritanie.

Fait à Nouakchott, le 21 DEC 2009

DR MOULAYE OULD MOHAMED LAGHDAF

Le Ministre des Finances

O u s m a n e  K A N E

A m p l i a t i o n s :

- MSG/PR 2
- SGG 2
- MF 2
- TS DEPOTS 30
- DGLTE 2
- IGE 2
- AN 2
- JO 2


